
POMPIERS  

Denis BREMONT, Chef de centre du CPI de Courtisols : 

« L’effectif du CPI de Courtisols est de 13 Sapeurs-Pompiers 

volontaires dont 3 Sapeurs-Pompiers professionnels. 

Pour l’année 2024, le CPI a effectué un total de 68 sorties 

sur les communes de Courtisols, Somme Vesle et Poix.  

46 secours à personnes 

4 accidents de la route 

11 feux 

7 opérations diverses 

 

Pour la commune de Somme Vesle, nous avons 

effectué 14 interventions. 

 

Pour 2025, Le SDIS nous a demandé de choisir entre 

l’intégration au futur maillage départemental ou bien 

l’arrêt pur et simple du CPI dans les deux ou trois 

ans à venir. 

Après concertation de tous les membres du CPI et 

d’un commun accord, nous avons donc décider de 

continuer l’aventure. 

Conscients des avantages et des inconvénients de 

cette intégration par rapport à notre situation 

actuelle, nous souhaitons continuer d’apporter aux 

habitants de nos trois communes un service de 

proximité efficace et la possibilité pour les membres 

du CPI d’avoir accès plus facilement aux différentes          

formations proposées par le SDIS. 

 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de la situation ». 

  



LYCEE AGRICOLE 

Présentation 

Le Lycée de la Nature et du Vivant de Somme-Vesle fait partie de l’Etablissement Public Local 

d’Enseignement et de Formation professionnelle Agricole (EPLEFPA) de Châlons-en-Champagne, qui 

comprend aussi le Centre de Formation continue de l’Épine, et l’Exploitation Agricole de Somme-

Vesle. Cet établissement dépend du ministère de l’Agriculture. Ces centres disposent donc d’une 

certaine autonomie pédagogique et éducative, administrative et financière. 

 Le Centre de Formation continue de l’Épine propose des formations courtes (de 2 jours à 

8 mois) et il s’agit plutôt de certifications ou d’attestations en lien avec les métiers agricoles 

ou animaliers : Conduite de tracteur pour récolte de luzerne/ Utilisation et maintenance 

des outils pour espaces verts/ Secourisme et Santé au travail/ Attestation de connaissances 

des Animaux Domestiques/ Certiphyto). Seule le Titre professionnel Travaux Paysagers 

constitue une formation diplômante permettant d’exercer un métier.  

 

Le Lycée d’Enseignement Général, technologique et Professionnel de 

Somme-Vesle se divise en plusieurs filières : 

GENERALE TECHNOLOGIQUE PROFESSIONNELLE 

Seconde Seconde 

Seconde, 1ère et Terminale 

Professionnelles : 

 

1. Conduite et Gestion 

d’une Entreprise Agricole 

2. Conduite et Gestion de 

l’Entreprise du Secteur 

Canin-Félin 

3. Service aux personnes et 

aux Territoires 

1ère et Terminale 

Scientifique 

1ère et Terminale STAV 

(Sciences et Technologies 

de la Nature et du 

Vivant) 

SUPERIEURE 

1. BTSA Agronomie et Cultures Durables  

2. BTSA Qualité, Alimentation, Innovation et Maîtrise Sanitaire 

 

FORMATIONS GENERALE ET TECHNOLOGIQUES :  

Les secondes générales et technologiques ont un programme identique à celui de l’Education 

Nationale, avec quatre options spécifiques au choix : Ecologie, agronomie, territoire et 

développement Durable / Hippologie, équitation/ Golf / Section sportive de Handball. 

En Première et Terminale, les élèves peuvent continuer dans la filière technologique par un BAC 

STAV : Sciences et Technologies de l’Agriculture et du Vivant, avec au choix Productions agricoles 

ou Transformation Alimentaire. 

La filière générale offre un BAC Scientifique. 



FORMATIONS PROFESSIONNELLES :  

1. Conduite et Gestion d’une entreprise Agricole : ce BAC prépare au métier de responsable 

d’exploitation en traitant la dimension administrative et économique, les systèmes de culture, 

la conduite et l’entretien des matériels agricoles, la commercialisation de produits. 

2. Conduite et Gestion de l’Entreprise du Secteur Canin-Félin : Prépare au métier de 

responsable d’élevage canin ou félin, Maître-chien, Dresseur, Technicien pour vente en 

animalerie, Eleveur d’une autre espèce. 

3. Service aux Personnes et aux Territoires : Prépare à une grande variété de métiers dans 

les domaines liés au service : Personnes âgées, enfants, malades… Ou à des métiers en 

lien avec les services sociaux, touristiques, éducatifs. 

FORMATIONS SUPERIEURES : 

1. Brevet de Technicien Supérieur Agricole Agronomie et Cultures Durables : étudie l’adaptation 

aux changements climatiques et aux normes biologiques. Il comprend un stage en entreprise 

de 12 semaines. Conduit par exemple au métier de Chef de culture. 

2. BTSA Qualité Alimentation Innovation et Maîtrise Sanitaires : Conduit au métier de 

Responsable Qualité, Responsable d’Atelier de Production, Technicien de laboratoire 

agroalimentaire, Technicien de recherche et développement. 

 

L’exploitation Agricole de Somme-Vesle existe depuis 40 ans et consiste 

en 220 hectares de grandes cultures, un atelier d’élevage de taurillons 

et un élevage de Poulet Label Rouge. 

L’agriculture est une agriculture « raisonnée » depuis 2009. Les cultures sont représentatives 

de la Champagne crayeuse : Blé, Escourgeon, Orge de printemps, Betterave, Luzerne, Colza, 

Pois, Miscanthus et Panic érigé. 80% des labours sont faits avec les élèves. Le fruit des 

récoltes est livré à la société Vivescia. 

La vente des productions permet de payer les charges de fonctionnement de la ferme (3 

salariés à temps plein).  

 

POUR S’INSCRIRE AU LYCEE : 

➢ Pour les élèves passant en Seconde générale ou technologique, saisir les vœux sur 

AFFELNET. Le logiciel affecte ensuite les élèves selon le score établi en rapport avec leurs 

notes de 3ème, dans la limite des places disponibles. 

➢ Pour une entrée en Seconde Option Canin-Félin : dépôt d’un dossier de candidature via le 

formulaire téléchargeable sur le site du Lycée. Dépôt impératif avant le 15 avril. Un entretien 

de motivation suivra pour les dossiers retenus. Réponse fin avril, début mai. 

➢ Pour une entrée en Première générale, technologique ou professionnelle : envoi des 

candidatures le plus tôt possible. 

➢ Pour les études supérieures : Procédure via Parcoursup avec réponse de l’établissement 

selon le calendrier national, sous réserve d’obtention du BAC. 

 



 

Témoignage d ’un professeur : 

Voyage au Québec avec les BTS 2ème année du Campus de la Nature et 

du Vivant 

Fin septembre et pour une durée de 8 jours, 11 étudiants accompagnés de 3 professeurs ont pu 

découvrir le CANADA et plus précisément la province du Québec. 

La semaine a été chargée avec de nombreuses visites à la fois professionnelles mais aussi 

culturelles. 

La 1ère journée a été consacrée à la visite de l’ITAQ (Institut de Technologie Agroalimentaire du 

Québec) à Saint Hyacinthe qui propose des formations variées pour les jeunes canadiens 

(maraichage, horticulture, transformation agroalimentaire, grandes cultures). Des partenariats sont 

possibles pour envoyer nos jeunes en formation au Québec. 

Les jours suivants, nos étudiants ont pu découvrir l’agriculture québécoise avec des élevages de 

vaches laitières, de bovins viandes et des productions en Grandes Cultures avec notamment la 

visite d’une exploitation de près de 3 000 ha entièrement en agriculture Biologique. Au sein de 

cette structure, 2 anciens élèves du lycée de Somme Vesle occupent des places de responsables 

secteur agronomie et machinerie. 

La visite de la ville Québec et de son vieux quartier a été très appréciée des étudiants. 

Bien entendu, la beauté et la grandeur des paysages (début de l’été indien), les voitures, les 

camions, la nourriture, le « parlé » canadien ont été un réel dépaysement pour tout le groupe et 

certains jeunes envisagent d’y retourner travailler une saison après leur fin d’études. 

M. Vincent Bourgin, Professeur en agroéquipement 

 

    



HISTOIRE 

RECIT DE M. ROUVIER 

 
 

 

  

  



  



  



DESSIN ANDRE ROUVIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



DISCOURS DE M. MICHEL ARNOULD 

 

Ce discours a été retrouvé dans les archives de l’Etat-Civil de la Mairie, il a été prononcé par M. 

Michel ARNOULD, Maire de SOMME-VESLE (2001 à 2012), à l’occasion d’un mariage entre deux 

professeurs du Lycée Agricole. 

  



  



 

  



EGLISE SAINT MARTIN 

Ce récit est le fruit des recherches et dessins de M. Rouvier, recoupés avec les archives de la 

Mairie. 

L’Eglise fut construite au Moyen Age, dans un style roman (1). 

Elle ne présentait pas un grand intérêt du point de vue 

esthétique, ce qui conduira en 1863 Mgr MUSART, Vicaire 

Général de l’Evêque de Châlons, à la démolir pour construire 

à la place une Eglise néo-gothique beaucoup plus 

impressionnante, dont la flèche offrait une taille sans égale 

dans le Doyenné (à l’exception de celle de L’Epine). Ce même 

Vicaire proposa d’en financer la construction à condition d’être 

enterré dans le Collatéral Sud de l’Eglise, ce qui fut respecté. 

Il s’y trouve encore. 

Elle fut terminée en 1865, et le 14 novembre 1865 eut lieu la 

bénédiction de l’Eglise par Mgr MEIGNAN, évêque de Châlons, 

en présence de nombreux prêtres et officiels. 

En 1917, l’Eglise et beaucoup de granges et écuries du village servirent de lieu de vie aux soldats. 

Des baraques Adrian furent construites en planches (il en existe encore deux actuellement). Somme-

Vesle grouillait de soldats au repos, de retour, ou en route vers le Front tout proche. 

 

Le 12 avril 1917, après le départ d’un régiment pour le Front, une 

grange prit feu. L’un des poêles sommaires dont ils se servaient 

pour cuisiner avait dû tomber au sol après leur départ. Le feu prit 

rapidement de l’ampleur à cause des grenades et des munitions 

oubliées sur le sol qui explosaient. A huit heures du soir, le clairon 

sonna « Au Feu ! » alors que deux granges étaient en flammes. Un 

vent violent poussa les flammes vers l’Eglise. Tout le village était sur 

le qui-vive. Dans le clocher les flammes s’embrasèrent et l’incendie 

se déclara, probablement favorisé par les nids de corneilles et de 

choucas qui se trouvaient dans les abat-sons des cloches. Le jet 

d’eau des soldats du feu ne pouvant atteindre une telle hauteur, le 

clocher continua de brûler. Des rallonges furent fixées aux tuyaux, 

des sapeurs-pompiers se lancèrent à l’assaut du clocher sur des 

échelles et pénétrèrent dans la charpente en 

flamme par les baies ! Ils parvinrent à éteindre 

les plus hauts tisons vers minuit. Les cloches et 

l’Horloge avaient été sauvées. Mais du clocher ne restait qu’un moignon fumant 

surmonté de bras noircis et décharnés. 

La réparation se fit attendre de longs mois et l’on se contenta d’une réparation 

partielle (3). L’Eglise ne retrouva son clocher entier qu’en juillet 1928. 

 

1

1 
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En juillet 1960, il fut décidé de faire électrifier les cloches. 

En juillet 1984, des rénovations 

furent effectuées et un nouveau 

coq placé en haut de la flèche. 

Il était de coutume de faire le 

tour du village avec la nouvelle 

girouette tout en récoltant 

quelques dons (4). 

De gauche à droite : Madeleine 

GRANDJEAN, Victor GRANDJEAN 

(épiciers), trois ouvriers, Madame 

ADNET, André ROUVIER avec ses 

deux filles, Jean-François HIBON 

et Madame BRUGNON 

 

En août 2024 comme vous le savez, un violent orage a endommagé la croix qui s’est repliée sous 

la force du vent, tandis que le coq se décrochait et plongeait vers le bas pour se retrouver sur 

le toit de l’Eglise, abîmant quelques tuiles. Les pompiers de Courtisols sont intervenus, afin de 

sécuriser la flèche en attendant les réparations (5). 

Celles-ci ont été confiées à l’entreprise Coanus qui a descendu la flèche en septembre (6). Le 

clocher devrait retrouver son aspect habituel en 2025. 

                                      

 

Malheureusement aujourd’hui l’Eglise n’abrite pas souvent de messes. Elle ouvre 

pour les enterrements et pour la messe de la fête patronale en septembre. 

La paroisse dont elle dépend est la Paroisse « Sainte Marie aux Sources de la 

Vesle » du diocèse de Châlons. Contacts en fin de bulletin. 
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ENVIRONNEMENT 

OISEAUX 

Avez-vous remarqué les oiseaux qui se perchent régulièrement sur les poteaux télégraphiques des 

départementales autour du village ? Il s’agit la plupart du temps de faucons crécerelles ou de buses variables. 

Ils se posent là-haut pour avoir une meilleure visibilité. Vous les y verrez plus souvent les jours de mauvais 

temps car la pluie rend leurs plumes lourdes et donc le vol plus difficile. Ils préfèrent se percher pour chasser.  

Fiches-espèces tirées du site de la LPO Champagne Ardennes, avec l’accord de Mme Sylvie DEWASME : 

https://champagne-ardenne.lpo.fr/ 

BUSE VARIABLE 

 

 

 

 

 

 

Route d’Herpont           Photographe Fabrice Croset 

Pouvant être d’un brun très foncé ou presque blanche, avec tous les intermédiaires possibles, la Buse variable 

(Buteo buteo) est l’un de nos rares oiseaux dont le plumage peut varier considérablement d’un individu à 

l’autre, d’où son qualificatif. 

Avec une envergure comprise entre 1,10m et 1,30m pour 50 cm de long environ et un poids de 500 gr à 

1,3 kg, c’est un rapace de taille moyenne qui fréquente une grande variété de milieux et que l’on voit souvent 

posée à l’affût dans un arbre ou sur un piquet de parc. Dotée d’une vue très perçante et d’une très bonne 

ouïe, elle guette les rongeurs et les taupes qui constituent l’essentiel de sa nourriture mais elle consomme 

également dans une moindre mesure des mammifères plus gros tels que de jeunes lapins et lièvres, des 

oiseaux, des amphibiens et des insectes (criquets, sauterelles…) ainsi que des charognes, surtout en hiver 

quand la nourriture vient à manquer. Les vers de terre peuvent aussi constituer une part importante de son 

alimentation et il n’est pas rare de la voir marcher dans les pâtures à leur recherche. 

Oiseau sédentaire et fidèle à son territoire dans notre région, la Buse voit ses effectifs renforcés par des 

migrateurs venus de Scandinavie de septembre à février. Les oiseaux qui nichent chez nous commencent à 

parader dès le mois de février mais la ponte n’intervient pas avant avril. Les jeunes quittent normalement le 

nid en juillet. 

Une espèce protégée aux effectifs stables 

La Buse variable est le rapace le plus commun et le plus visible de notre région. Protégée en France depuis 

1972, comme tous les autres rapaces, elle souffre encore parfois de persécution directe. Elle est toutefois 

perçue positivement, à juste titre, dans de nombreux pays où les agriculteurs disposent dans les champs des 

perchoirs à son intention pour favoriser la régulation des populations de campagnols. Le maintien d’un habitat 

de qualité, avec des prés, des haies, des arbres isolés, des vergers ou des bosquets est la principale mesure 

à promouvoir pour la préservation de cette espèce comme pour celle de notre petit gibier et de très 

nombreuses autres espèces. 

https://champagne-ardenne.lpo.fr/


FAUCON CRÉCERELLE 

 

Route d’Herpont          Photographe Fabrice Croset 

Le Faucon crécerelle Falco tinnunculus est sans doute le rapace diurne le plus connu et le plus abondant en 

France. Il appartient à la famille des Falconidés, qui regroupe également le Faucon pèlerin, le Faucon hobereau, 

le Faucon émerillon... Les Falconidés se caractérisent par des ailes effilées, une tête ronde, des yeux sombres 

et un bec relativement court et crochu. 

Chez les adultes, le plumage du mâle diffère de celui de la femelle. Il n’y a pas de variation saisonnière du 

plumage. 

Sa silhouette en vol est caractéristique, surtout lorsqu’il vole sur place en « Saint Esprit ». Ses ailes sont 

longues et pointues, sa queue très longue et arrondie. Le dessus est roux avec quelques taches brunes (plus 

marquées chez la femelle) et la pointe des ailes brun foncé. La poitrine et le ventre sont crème, rayés et 

tachetés de brun noir et le dessous des ailes blanc tacheté de noir. 

La nourriture du Faucon crécerelle est constituée à 95% de petits rongeurs (Campagnol des champs, 

Campagnol agreste, souris, mulots, ...). Sa technique de chasse est caractéristique : il se maintient immobile, 

à 10 ou 40 m de hauteur dans la figure dite du « Saint-Esprit », tête inclinée vers le sol. Dès qu’il a repéré 

une proie, il fonce à terre pour l’enserrer et l’achever d’un coup de bec sur la tête. Il peut parfois chasser à 

l’affût, perché sur un piquet de clôture ou tout autre perchoir élevé, mais il revient rapidement à la méthode 

du vol du « Saint-Esprit ». Il peut chasser ainsi de l’aube jusqu’au crépuscule. 

On trouve le Faucon crécerelle dans la presque totalité de l’Eurasie et de l’Afrique.  

Selon les régions, le faucon crécerelle est soit sédentaire soit migrateur. Dans les pays à hiver doux ils sont 

plutôt sédentaires et sont rejoints par ceux qui fuient les territoires plus froids. Ainsi, les populations du nord 

et de l’est de l’Europe sont migratrices et le nombre de sédentaires augmente en direction du sud. Les 

adultes mâles sont plutôt sédentaires. 

Pour les migrateurs, les départs commencent fin août pour culminer fin septembre. Chacun voyage isolément 

et franchit les hautes montagnes, même par mauvais temps, survole la mer Méditerranée et le Sahara. Ainsi, 

l’aire d’hivernage des crécerelles européens va de la mer Baltique jusqu’à l’Afrique équatoriale. Le retour 

s’échelonne de mi-février à mi-avril avec une période plus active en mars. 

Statut 

Espèce intégralement protégée (arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 

sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000021384277/


AGRICULTURE 

 

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

           



 

  

Cette carte a été constituée 

grâce aux informations de M. 

Benoît COLLERY et M. Frédéric 

MACQUART, agriculteurs à 

SOMME-VESLE. Elle représente 

toutes les cultures que vous 

verrez apparaître au 

printemps/été 2025 en vous 

promenant aux alentours du 

village ! 



NUMEROS UTILES 

 
Comité des Fêtes de Somme-Vesle 

Présidente : Mme Ingrid DUPONT 

 06 22 53 65 56 

comitedesfetessommevesle@gmail.com  

 
Déchetterie Courtisols 

 03 26 70 19 28 

 
Eglise 

Pour obtenir les clés de l’Eglise ou faire sonner les cloches, s’adresser à M. Thierry LALLEMENT 

 06 30 07 50 82 

 

GDAMR 

Présidente : Mme Michèle FREYMANN 

 06 15 86 26 62 
Trésorière : Monique MONNET 
 03 26 66 64 38 
Ateliers bricolages. Tous les 15 jours les mardis, de 14 à 17h.   

 
Gendarmerie de Courtisols 

 03 26 66 61 72 

@ cob.chalons-en-champagne@gendarmerie.interieur.gouv.fr   

 
Lycée agricole de Somme-Vesle 

 03 26 68 66 00 
@ legta.sommevesle@educagri.fr  

 
Maison France services 

Responsables : Isabelle MAILLARD et Ludivine BASTOS 

 03 26 44 01 81 
 09 71 04 51 34 (Conseillère Elise AMANN) 
@ franceservices.courtisols@orange.fr  

 

 

 

mailto:comitedesfetessommevesle@gmail.com
mailto:cob.chalons-en-champagne@gendarmerie.interieur.gouv.fr
mailto:legta.sommevesle@educagri.fr
mailto:franceservices.courtisols@orange.fr


Musée de la Bertauge 

Responsable : M. Jacky JANIN 

 03 26 66 64 97 

@ musee.labertauge@gmail.com  

 

Paroisse des Sources de la Vesle 

Don Jérôme ELISABETH 
 03 26 69 14 03 

@ paroisse.saintemarie@chalons.catholique.fr   

 
Sapeurs-Pompiers intercommunaux 

Chef de corps : M. Denis BREMONT 

 06 07 29 58 00 

@ bremont.denis@orange.fr  

 

Société de chasse 

Président : M. Philippe DELAUNAY 

 06 73 06 31 70 

@ philippe.delaunay0704@orange.fr  

Société de pêche « la Truite », Somme-Vesle/ Courtisols 

Président : M. Jean-Luc GUYOT 

  06 88 96 62 88 
@ guyotjeanluc@orange.fr   
Trésorier : M. Luc LALLEMENT 

 06 87 38 09 38 

SYMSEM 

 03 26 70 19 28 
@ contact@symsem.fr   

 
Voisins vigilants 

M. Daniel Henry 

 03 26 65 84 46 

Yoga 

Tous les jeudis de 19h15 à 20h15 

Véronique ADAM 
 06 99 77 35 06 
@ veronique.adam51@gmail.com   

mailto:musee.labertauge@gmail.com
mailto:paroisse.saintemarie@chalons.catholique.fr
mailto:bremont.denis@orange.fr
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Et si l’église Saint Martin s’exprimait... 

A vous tous mes enfants, 

Mes amis et mes oyes ; 

A vous ces habitants 

Qui chaque jour me voient ; 

Me voilà déchirée 

Dans ma chair et mon âme : 

Le haut de mon clocher 

A perdu de sa trame. 

 

Bientôt cent soixante ans 

Que je veille sur vous : 

Méandres des parents, 

Écorches aux genoux. 

Je vous préviens de l’heure 

Des mariages ou décès. 

Tout cela n’est qu’un leurre ? 

Peut-être, nul ne sait… 

 

Ma vie a commencé 

Sur les cendres d’une autre : 

Musart a financé 

Mes murs et ses apôtres. 

Romane était son style 

Qui fait mes fondations 

Dont les reflets subtils 

N’ont plus eu de fonction. 

 

J’ai bien cru vous quitter 

En dix neuf cent dix-sept. 

Une grange incendiée, 

La fin de mon transept… 

Pourtant ces militaires, 

Que je voyais en bas 

Ne faisaient que se taire 

Malgré tous les combats. 

 

Aujourd’hui c’est à vous 

De restaurer ma flèche. 

Je resterai debout 

Pour quelques jours de prêche. 

Si vous levez la tête 

Pour une ou des prières, 

Je suis là, je suis prête 

A exaucer vos vers… 

 

 

Jean-Louis PIERRE 

Historique : Mr Rouvier 

Votre église a une histoire, un passé et surtout un avenir. 


